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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Motivation de la révision du PLU de Leimbach  
La pièce intitulée « Bilan de la concertation » figurant dans le dossier d’enquête publique 
comprend en annexe la délibération du Conseil Municipal de Leimbach en date du 04 juin 2021, 
prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme et définissant les modalités de concertation. 

Cette délibération se réfère aux lois « Engagement National pour l’Environnement » du 12 juillet 
2010, dite « Grenelle II », et « d’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové » du 24 mars 2014 
pour constater que « la Commune de Leimbach est couverte par un Plan Local d’Urbanisme 
approuvé le 2 juillet 2010, qui n’intègre pas le contenu obligatoire de la loi Grenelle II ». Elle en tire 
la conclusion suivante : « il y a donc lieu de mettre [le PLU] en révision afin d’intégrer cette 
obligation de mise en conformité ». 

Cependant, la loi « Egalité et Citoyenneté » du 27 janvier 2017 est venue modifier les textes ainsi 
pris en considération. Son article 132 supprime l’échéance de « grenellisation » et depuis cette 
date les PLU doivent être mis en conformité avec les dispositions de la loi « Grenelle II » au plus 
tard à leur prochaine révision. 

La révision du PLU a donc été prescrite sur la base d’une erreur d’appréciation qui a eu 
notamment pour conséquence que plusieurs personnes venues nous rencontrer lors des 
permanences nous ont affirmé que la Commune était « obligée de réviser son PLU ». Cette 
justification nous a également été présentée par M. le Maire dans le cadre de la réunion 
préparatoire à l’enquête publique sans qu’il ne soit contredit par le représentant du bureau 
d’études en charge de la révision du PLU. 

Au-delà, la délibération de prescription de la révision du PLU mentionne également la nécessité 
« d’intégrer […] l’évolution du contexte communal et intercommunal » et dit que « le Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays Thur Doller avec lequel le PLU doit être compatible » a été 
approuvé le 18 mars 2014. Il n’est pas indiqué que le PLU serait incompatible avec ce SCOT et cet 
élément de contexte ne permet donc pas de justifier une « obligation » de mettre le PLU en 
révision. 

Les supports des réunions de concertation, qui nous ont été transmis par la Commune, à notre 
demande, le 02 juin 2023, mentionnent : « Le PLU de LEIMBACH, approuvé en 2010, doit être mis 
en conformité avec le SCOT et le SRADDET ». 

Outre qu’un PLU doit être compatible et non conforme avec un SCOT, ces supports ne 
mentionnent pas d’obligation de « grenellisation ». 

Au-delà, force est de constater que le « Bilan du PLU de 2010 » qui figure page 139 et suivantes 
du Tome A du Rapport de présentation ne présente aucune analyse de la compatibilité du PLU en 
vigueur avec le SCOT approuvé en 2014. 

Dès lors, aucun élément mis à la disposition du public dans le cadre de l’enquête publique n’était 
de nature à démontrer que la Commune avait pour obligation de mettre le PLU en révision. 

La délibération de prescription de la révision du PLU comprend un exposé liminaire, puis l’acte de 
décision proprement dit.

Concernant l’exposé liminaire, il nous importe de noter qu’il n’est nullement écrit qu’il y avait 
obligation de réviser le PLU relativement à une quelconque date butoir, mais qu’il y avait obligation 
relativement aux objectifs des lois « Grenelle » et ALUR qui imposent notamment aux PLU de fixer 
les conditions permettant de réduire la consommation d'espace et la consommation énergétique, 
de protéger la biodiversité et de préserver des continuités écologiques.

Pour expliquer la chose par analogie, le code de la route interdit de circuler avec un taux 
d’alcoolémie supérieur à 0,5 gm/l. Respecter la loi n’implique pas qu’il doit y avoir un gendarme au 
coin de la rue. Ainsi, respecter les attendus des lois Grenelle et ALUR ne peut nullement être réduit 
à la problématique d’une quelconque date butoir.

Il en va de même pour la compatibilité au SCOT. Le délai de mise en compatibilité est de 3 ans à 
compter de la date à laquelle le SCoT est exécutoire, soit nous concernant mars 2017. 

Certes, ni le syndicat mixte du SCOT Thur Doller, ni l’Etat a ait injonction à la commune de mettre 
son PLU en compatibilité, mais là aussi, reprenons l’analogie du code de la route, il importe de 
respecter la loi même sans présence de la maréchaussée. 

Concernant spécifiquement le SCOT, à minima, le PLU de Leimbach ne respectait ni la densité 
minimal de logement à produire en zone AU, ni l’emprise urbaine de référence visant à encadrer la 
consommation foncière. La démonstration de ces deux points a notamment été faite lors des deux 
réunions publiques du 25 février et du 16 septembre 2022.

Concernant l’acte de décision, donc la délibération proprement dite, elle fixe les objectifs de la 
révision du PLU faisant sien d’une part les objectifs assignés au PLU par l'article L 101-2 du Code 
de l’Urbanisme et en spécifiant ensuite les points suivants : 

• Refondre le règlement du PLU pour optimiser l'équilibre entre les enjeux de qualité 

architecturale et patrimoniale du village, de liberté créative et d'implantation des 
constructions, et de maîtrise des impacts sur le voisinage ;


• Mettre en place les dispositifs permettant de poursuivre la diversification du parc de 
logements et l'accueil des jeunes ménages ;


• Analyser et calibrer les zones d'extensions urbaines du PLU en fonction des besoins et de 
l'enveloppe constructible alloués à la commune par le SCOT du Pays Thur Doller ;


• Valoriser la qualité de l'interface paysagère de prairies et de vergers qui sépare l'espace urbain 
des espaces boisés ;


• Permettre l’implantation de résidences ou de logements spécifiques pour personnes âgées ;

• Préserver et valoriser la biodiversité en général et en milieu urbain en particulier ;

• Valoriser des solutions de promenades depuis et autour du village ;

• Permettre la modernisation et le développement des équipements publics ;

• Conforter un urbanisme privilégiant la qualité du cadre de vie.


En l’occurrence, la commune considère la motivation de la révision de son PLU bien fondée et non 
réductible à une quelconque « obligation » «date butoir » jamais évoquée dans la démarche. 
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Complétude du dossier d’enquête publique  
Dans le cadre de la préparation de l’enquête publique, nous avons été amené à attirer l’attention 
de M. le Maire sur le contenu obligatoire d’une dossier d’enquête publique. Ainsi, dans un mail en 
date du 24 février 2023, nous avons écrit à M. le Maire : 

« Je vous remercie pour votre réponse rapide qui appelle les remarques suivantes de ma part :


1.	Les documents téléchargeables à l'adresse indiquée correspondent au projet de PLU 
arrêté et à un document intitulé "Dossier d’enquête publique : Avis des Personnes Publiques 
Associées" uniquement. La composition minimale du dossier d'enquête publique est définie 
à l'article R.123-8 du Code de l'environnement ;

2.	Je rappelle que l'Autorité Environnementale n'est pas une Personne Publique Associée au 
sens de l'article L.153-16 du Code de l'urbanisme ;

3.	Compte-tenu des avis des Personnes Publiques Associées, je vous suggère de compléter 
également le dossier d'enquête par un mémoire en réponse à ses derniers afin de permettre 
au public de disposer d'une information complète.


Le dossier d'enquête n'étant pas complet, nous ne pouvons pas définir les modalités de l'enquête 
publique à ce stade ».

Des compléments nous ont été adressés le 13 mars 2023 et nous avons demandé à M. le Maire, 
par mail en date du 15 mars 2023, de « confirmer par retour de mail que vous considérez que le 
dossier d'enquête publique est dorénavant complet et conforme à l'article R.123-8 du Code de 
l'environnement ».

Le même jour, M. le Maire nous a répondu : « Conformément à votre demande, je vous confirme 
que le dossier d’enquête publique est dorénavant complet et conforme à l’article R.123-8 du Code 
de l’Environnement ».

Or, force est de constater que le document intitulé « Bilan de la concertation », qui a été mis à la 
disposition du public, ne comprend qu’une note, manifestement rédigée par le bureau d’études, 
et, en annexe, la délibération prescrivant la révision du PLU et définissant les modalités de 
concertation. 

L’article R.123-8 du Code de l’environnement dispose : 

« Le dossier comprend au moins : 

… 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 
121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas 
échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 
aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ».

L’article L.103-6 du Code de l’urbanisme dispose : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête". 

Nous constatons que la délibération du Conseil Municipal qui arrête le bilan de la concertation n’a 
pas été mis à la disposition du public dans le cadre de l’enquête publique. 

Par ailleurs, l’avis du Pays Thur Doller (extrait de délibération du Bureau en date du 07 février 2023), qui 
figure dans le document intitulé « Avis de la MRAE et des Personnes Publiques Associées (PPA) », 
précise que « Après entretien avec la commune, les zones d’extensions ont été revues à la baisse. Ces 
modifications feront l’objet d’un complément d’information joint au dossier d’enquête publique. 

Sur cette base, les prévisions sont conformes au SCOT ». 

Nous constatons que le « complément d’information » sur lequel repose l’avis du SCOT n’a pas 
été joint au dossier d’enquête publique. 

Enfin, dans le cadre de son Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées et 
du plan de règlement associé (« Intentions de prise en compte par la commune suite aux avis des 
PPA), la Commune a décidé de reclasser la zone 1AUh en zone 2AU et de créer une zone Nj. Nous 
constatons que les projets de règlements applicables dans ces zones n’ont pas été communiqués 
au public dans le cadre de l’enquête et que des personnes venues nous rencontrer lors des 
permanences n’avaient pas compris les incidences de ces modifications. 

Le bilan de la concertation mis à disposition du public respecte bien les attendus du législateur. Il 
ne s’agit nullement d’une note « manifestement rédigé par le bureau d’études ».  Il s’agit du bilan 
de la concertation tel qu’il figure dans la délibération arrêtant le projet de PLU en date du 4 
novembre 2022, seule sa mise en forme est affinée.

Concernant cette délibération, il eut été logique de la mettre également en annexe du bilan de la 
concertation mis à disposition du public. Il s’agit d’un oubli. Mais notons que la référence à la dite 
délibération est faite aussi bien dans l’arrêté de mise en enquête que dans les insertions légales.

Par ailleurs, dans l’esprit de l’échange préalable que nous avons eu avec le commissaire 
enquêteur, nous espérons que celui-ci nous aurait signifié la chose s’il l’avait identifié avant le 
début de l’enquête.

Concernant la prise en compte de l’avis du SCOT, l’exposé fait dans le Mémoire en réponse vaut 
explication et il n’y avait nul lieu de faire une note autre sauf à égarer le public. Par contre, et 
comme nous l’avions évoqué avec le commissaire enquêteur lors de notre rencontre préalable, il 
était nécessaire de mettre à disposition du public le plan montrant l’intention communale de prise 
en compte. 

Cela a été fait, avec la mise à disposition du public de la pièce 4b présentée ci-dessous.


Concernant le classement du secteur 1AUh en secteur 2AUh, la précision aurait pu être donnée 
par écrit, cela va de soit. L’incidence de cette omission  peut cependant être relativisée puisque la 
commune a rencontré les parties directement concernées à deux reprises ce printemps pour leur 
expliquer les incidences de la chose. Par ailleurs, nous ne doutons pas que le commissaire 
enquêteur, dont c’est l’une des fonctions, aura su apporter les précisions nécessaires.
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

La question de la consommation foncière et de la limitation de l’artificialisation des sols représente 
un enjeu majeur aujourd’hui partagé par la majorité des acteurs institutionnels, y compris bien sûr 
la commune de Leimbach.

A ce jour, deux documents fixent le cadre que le PLU de Leimbach doit respecter : le SCOT Thur- 
Doller et le SRADDET.

Pour l’un comme pour l’autre, les autorités compétentes, tant dans la phase de conception du 
projet que dans leur avis, ont signifié leur attention scrupuleuse sur ce point. 

Concernant l’avis de l’Etat 
Notons tout d’abord qu’il est favorable. Notons ensuite que les 4 réserves, qui seront bien 
évidemment levées par la commune, ne visent aucunement la question de consommation foncière 
et de l’artificialisation des sols. Aussi, même si des précisions sont demandées dans l’annexe 
technique détaillée, il y a lieu de constater que ces dernières ne sont pas considérées comme 
remettant en cause la bonne prise en compte des attendus.

Pour répondre de manière détaillée à la demande de précision de la carte relative au potentiel en 
densification (RP1a, page 66), nous notons qu’il importe de la mettre en perspective au regard de 
celle figurant en page 13 du tome B du Rapport de Présentation. Concernant cette dernière, elle 
intègrera le potentiel d’artificialisation (très limité en surface) rendu possible en secteur Up par le 
règlement (secteur couvrant les parcelles situées en frange de la tache urbaine évoqué par l'État 
dans son avis).

L'État demande également de conforter la démonstration du respect du SCOT quant à la 
consommation d'espace hors du T0.  Cette confortation se trouve faite dans notre intention de 
prise en compte de l'avis du syndicat du SCOT.

Concernant l’avis de l’Autorité environnementale 
Notons que dans la synthèse de son avis, l’Autorité précise explicitement, relativement à la question de la 
consommation d’espace, que «  les projections démographiques, l’estimation des besoins en logements ainsi 
que la consommation d’espace qui en découle sont cohérentes  ». Ellle ne souligne aucun «  excès de 
consommation  », sachant que sur ce point, l'Autorité a une vigilance que peu d’acteurs osent remettre en 
cause.

L’autorité demande des précisions sur le STECAL que représente le secteur Ne : celles-ci seront apportées 
et l’OAP et le règlement éventuellement renforcés pour bien circonscrire l’artificialition possible du site à la 
création d’une aire de stationnement perméable et à l’extension du bâtiment existant.

Notons aussi que dans l’ensemble des recommandations de l’Autorité, aucune ne met en exergue la 
question de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols.

Toujours concernant la question de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols et le respect du 
SRADDET, l’Autorité précise dans son avis détaillé (page 8) : « L’AE n’a pas de remarque particulière sur ce point. ».

Concernant l’avis de la Chambre d’agriculture 
La Chambre demande l’intégration dans le calcul de la consommation foncière les éléments d’artificialisation 
hors zone urbaine, ce qui sera fait. La Chambre précise aussi : « Ainsi, au regard des objectifs d'équilibre 
entre le développement urbain, la gestion économe de l'espace et la préservation du patrimoine édictés par 
l'article L.101-2 du code de l'urbanisme, nous constatons une certaine réduction de la consommation 
foncière dans le futur PLU ».

Pour finir, dans sa conclusion, la Chambre n’émet aucune réserve relativement à la consommation foncière.

Concernant l’avis du SCOT 
Sur la base du projet de modification du tracé de la zone U joint à l’enquête publique, le SCOT écrit dans 
son avis : « sur cette base, les prévisions sont conformes au SCOT, aussi le SCOT Thur-Doller émet un avis 
favorable au PLU arrêté de Leimbach ».

Conclusion de la commune 
L'estimation de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols mise en perspective par un PLU relève 
d’une certaine complexité. En constatant que l'analyse des autorités compétentes sont convergentes avec les 
siennes, la commune de Leimbah considère respecter les attendus du législateur sur ce chapitre important.
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

L’ensemble du projet de PLU est construit sur le principe de l’évitement, donc, lorsque c’est le 
cas, dans une situation où il n’y a pas à réduire ou à compenser. 

Trois sites par contre impliquent une incidence nécessitant spécifiquement une explicitation de 
la démarche ERC. 

La commune se propose de renforcer le dossier de PLU en ce sens.

Site Ac de 20 ares 
La pertinence du projet agricole est grande et la localisation de la partie constructible, donc du 
secteur Ac, la seule véritablement pragmatique.  L’évitement est donc inopportun.

Par contre, l’exploitant n’envisageant pas de construire plus de 200 m² à terme, la commune 
se propose d'ajouter une OAP dans le but d’encadrer la mobilisation du site en préservant le 
plus possible ses qualités environnementales. Cette OAP viendra expliciter cette ambition de 
RÉDUIRE.

Site Ne 
La pertinence du projet de la commune de Thann fait sens et la démonstration sera faite de 
son utilité.

Pour répondre aux différents avis, la commune se propose de compléter son projet.

Ainsi, pour bien expliciter l’objectif de limitation de l’impact, la mesure de limitation de la taille maximale 
de la construction (120 m2 d’emprise au sol), définie par le règlement, sera complétée  au titre de mesure 
compensatoire par :

• Une limitation à 10 ares de l’aire de stationnement à réaliser en matériaux perméables et une 

confortation de sa localisation dans la partie en nord du site ;

• Une obligation de plantation éco-paysagère sur une surface de 10 ares associée au droit d’extension 

de la construction et à la réalisation de l’aire de stationnement 

Site 2AUh 
Le site allant être versé en secteur 2AUh, la question de mesures environnementales spécifiques pourrait 
être reportée à la modification du PLU nécessaire pour son reversement en secteur 1AUh. Cependant, 
pour répondre, du moins partiellement aux éléments mis en exergue par Alsace Nature, la commune se 
propose de renforcer et mieux expliciter les mesures de réduction. Ces mesures viseront notamment à 
protéger la partie nord du site classée en secteur Ap dans le projet de PLU, ceci au titre de l’article 
L151.23 du code de l’urbanisme.

Concernant l’impact de l’OAP sur la faisabilité du projet, son exigence correspond à celui d'un 
urbanisme de densification, telle que le demande de législateur et le SCOT. Si l'on prend en compte le 
principe de compatibilité, il n'y a nul lieu de considérer que l'équilibre économique de l'opération se 
trouve fragilisé. La commune ne peut en aucun cas partager une telle analyse.
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant la zone AOC 
La délimitation de la zone U correspond strictement aux espaces déjà intégrés dans le tissu 
bâti avec les jardins des habitations. Si des conflictualités de tracé peuvent être identifiées, 
elles ne font qu’acter une situation dont la réversibilité est pratiquement et juridiquement 
improbable.

Concernant le secteur Ap 
La reconquête agro-pastorale visée par la création du secteur Ap a une vraie pertinence tant 
éco-paysagère qu’agricole. La commune se propose de préciser sa justification, ceci tout en 
maintenant l'objectif pleinement partagée par la Chambre d’agriculture.

Concernant la trame L.151.23 
La commune partage l'analyse de l'Autorité environnementale et fera évoluer son projet en 
conséquence. Telle était déjà son intention avant l'arrêté du projet. Seule l’avis des personnes 
publiques associées lors d'une réunion de travail avait conduit à une réduction des espaces 
couverts par la trame.

Concernant le secteur Up 
Aucune nouvelle résidence principale ne peut être installée en secteur Up. Concernant les accès des 
constructions existantes aussi bien en aval du chemin de la Heide que de celui du Jungerberg, le PLU en 
vigueur imposait déjà la nécessité d’accéder par le bas pour obtenir un permis. Tous les propriétaires ont 
respecté cette clause. Cependant, dans la pratique, certains d'entre eux ont réalisé un accès par les dits 
chemins ruraux puisque cela n'était pas interdit. Le projet de PLU vise simplement à stopper ce 
contournement de la règle.

Concernant les parcelles en zone A et d’usage non agricole  
Des parcelles d’usage non agricole sont classées en zone A. Leur droit de constructibilité sont nuls hors 
activité agricole. Un classement en zone N aurait le même effet indifférencié. Cependant, pour lever 
d’éventuelles contradictions, la commune spécifiera dans le règlement le statut des constructions 
existantes.

Concernant le secteur Ue site école / église 
Le classement correspond pleinement à l'intention communale. Cependant, comme déjà convenu avec 
les propriétaires, et ce pour ne pas léser ces derniers, la commune va acheter ces terrains d’ici la fin de 
l’année, ceci au prix de marché.
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant le risque inondation 
Nous renvoyons sur ce point à la légende du plan de zonage, ainsi qu'au règlement en sa page 
11. Les prescriptions logiquement portées par le PPRI, s’il n’était pas invalidé, sont ainsi 
traduites dans le projet du PLU, ceci contrairement au PLU en vigueur.


Concernant la constructibilité le long des cours d'eau 
Le règlement précise en sa page 13 : 

« En zone A et N, l'implantation des constructions respectera un recul minimal de 15 mètres à 
partir du sommet de la berge naturelle des cours d'eau. En zone U, ce recul est limité à 6 
mètres. » 
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant la zone humide 
Concernant la question des zones humides, la commune a fait le choix de privilégier au 
maximum le principe de l'évitement. 

Les zones concernées et classées de fait en secteur agricole non constructible ou en zone N, 
n’ont pas fait l'objet de carottage et de relevé flore. 

Notons que pour le législateur, il importe surtout fondamentalement de justifier que les zones 
constructibles ne soient pas touchées par la problématique des zones humides.

De plus, le classement en zone agricole ou naturelle des espaces concernés par les zones 
humides n'est jamais motivé uniquement par le statut dit de zone humide. En effet, le statut de 
ces espaces et leur importance en terme de continuité écologique ou d'emprise agricole d'un 
seul tenant est également déterminant.
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Préservation des vergers 8

10

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant la préservation des vergers 
Tant en zone U, AU, qu’en zone A et N, la démarche d’évitement a été largement mise en 
oeuvre ou le sera pleinement par la mobilisation renforcée du L151.23 tel qu’annoncé.

Cette mobilisation du L151.23 sera faite en association avec une OAP thématique fixant un 
cadre pratique d’application.
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Protection des captages d’eau potable 9

11

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant la protection des captages d’eau potable 
Aucune habitation n’existant dans les périmètres concernés, donc la problématique des 
extensions ne se pose pas.

Concernant les quelques parcelles classées en secteur AP et concernées par l’arrêté 
préfectoral, l’application de l’arrêté encadre la problématique du pacage (voir page 66 du 
règlement). 

Le renvoi à l’arrêté est fait en page 12 du règlement et l’arrêté figure intégralement en son 
annexe à partir de la page 62.
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Zone 1AUH et non-conformité de la station d’épuration 10
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant les incidences de non-conformité de la station d’épuration 
Les injonctions de l’Etat seront respectées. La problématique de l’urbanisation des zones U a 
été prise en compte dans la décision de l’Etat. Il n’y a pas lieu pour la commune de surenchérir 
sur la question.
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Secteur de la rue Paul Cézanne 11
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant le site rue Paul Cézanne 
Un travail de concertation a été engagé avec les riverains depuis l’automne dernier. Les 
observations déposées à l’enquête traduisent les améliorations que la commune compte 
apporter pour bien prendre en compte le bon fonctionnement du quartier. 

La problématique de l’occupation du domaine public se trouvera également solutionnée dans 
la démarche. 
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STECAL 12
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant le site Ne 
La pertinence du projet de la commune de Thann fait sens et la démonstration sera faite de 
son utilité.

Pour répondre aux différents avis, la commune se propose de compléter son projet. 

Ainsi, pour bien expliciter l’objectif de limitation de l’impact, la mesure de limitation de la taille 
maximale de la construction (120 m2 d’emprise au sol), définie par le règlement, sera 
complétée, au titre de mesure compensatoire par :

• Une limitation à 10 ares de l’aire de stationnement à réaliser en matériaux perméables et 

une confortation de sa localisation dans la partie en nord du site ;

• Une obligation de plantation éco-paysagère sur une surface de 10 ares associée au droit 

d’extension de la construction et à la réalisation de l’aire de stationnement 
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Gestion intégrée des eaux de ruissellement 13

15

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant les eaux de ruissellement 
Le souhait de la commune est d’être véritablement pro-active sur la question. Elle prendra 
l’attache des services compétents pour finaliser et adopter la rédaction la mieux adaptée. 
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Consultation de la CDPENAF 14
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

Concernant la consultation de la CDPENAF 
Après avoir constaté l’absence d’avis, la commune a même relancé la CDPENAF en lui 
proposant à tout le moins de rendre un avis, même informel. Considérant les enjeux faibles 
(dixit), les interlocuteurs joints ont considéré la chose non nécessaire. 
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Autres remarques 15
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

OBSERVATIONS ET RÉPONSES DE LA COMMUNE

La commune entend tout de même ces remarques, qu’elle traitera indépendamment du PLU.


